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Assistant(e) De Vie aux Familles 

Niveau 3 (équivalent CAP) 
 

 

Public concerné, 
nombre 

Demandeurs d’emploi de plus de 16 ans inscrits ou non à Pôle Emploi mais ayant validé leur projet 
professionnel auprès d’un prescripteur.  
Salarié en activité – éligible CPF.  
Contrat d’apprentissage. 
Effectif : de 10 à 12 participants. 

Prérequis  Pas de conditions spécifiques. 

Modalités et délai 
d’accès 

Tests d’aptitude (non éliminatoire) :  
Les tests suivants seront proposés pour l’identification de problématiques importantes ne permettant 
pas l’acquisition du niveau 3 :  

• 2 Tests de Français (1 de compréhension de texte et 1 correspondant à une rédaction de 10 
lignes sur le thème du service à la personne). 

• 1 Test de Mathématiques permettant l’utilisation des 4 opérations de base utilisées en 
milieu professionnel. 

Entretien de positionnement :  
Entretien individuel permettant de vérifier la cohérence du parcours. 

Durée 571 heures en centre et 280 heures en entreprise. 

Dates Novembre 2020 – Mai 2021 
(Voir calendrier d’alternance) 

Lieu(x) 
Maison Familiale d’Amange site de Dole  
17 chemin du Defois 39100 DOLE 
Le centre de formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 

Présentation 
générale 

 

L'assistant(e) de vie aux familles (ADVF) contribue au bien-être des personnes au sein de leur foyer en 
respectant leur dignité, leur intégrité, leur vie privée et leur sécurité. Pour permettre aux personnes 
âgées ou malades, aux personnes en situation de handicap de maintenir leur autonomie et de 
continuer à vivre à domicile, l'ADVF les aide en mettant en œuvre les gestes et techniques appropriés 
dans le respect de l'intimité et l'écoute de la personne.  
Il (elle) assure la garde d'enfants vivant à domicile. L'ADVF réalise pour les particuliers l'entretien 
courant de leur logement et de leur linge en veillant à la qualité de sa prestation et en respectant les 
règles d'hygiène. Il (elle) intègre dans sa pratique les principes du développement durable.  
Il (elle) accompagne les personnes fragilisées dans les actes essentiels de la vie quotidienne. Il (elle) 
tient compte des attentes, des besoins et des consignes de la personne aidée et de son entourage.  
Il (elle) organise son travail de façon rationnelle et est réactif (réactive) face aux changements, aux 
imprévus et aux différentes façons de faire et d'être des personnes. L'ADVF adapte ses activités en 
fonction du degré de dépendance des personnes, en fonction des conditions matérielles et de la 
présence éventuelle d'autres intervenants. Il (elle) peut être amené(e) à utiliser un cahier de liaison 
permettant la transmission d'informations et la passation de consignes.  
L'ADVF assure essentiellement la garde de jeunes enfants, mais il (elle) peut également intervenir 
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auprès d'enfants scolarisés (hors soutien scolaire). Il (elle) intervient dans le respect des consignes des 
parents et des habitudes familiales pour le lever et le coucher des enfants, la toilette et le repas. Sa 
prestation est réalisée dans l'objectif de contribuer aux apprentissages de base des enfants. Il (elle) 
organise des activités ou des sorties en fonction de l'âge et du nombre d'enfants. L'ADVF peut 
intervenir auprès de personnes en situation de handicap vivant à domicile. 

Objectifs 

Développer les compétences professionnelles visées par le Titre Professionnel et le Certificat 
Complémentaire de Spécialisation :  
•    Entretenir le logement et le linge d’un particulier. 
•    Accompagner la personne dans les actes essentiels du quotidien. 
•    Relayer les parents dans la prise en charge des enfants à domicile.  
•    Accompagner la personne en situation de handicap vivant à domicile. 
•    Favoriser l’insertion professionnelle. 

Contenu de la 
formation 

 
Activité 1 : Entretenir le logement et le linge d’un particulier (120 heures) 
• Etablir une relation professionnelle dans le cadre d’une prestation d’entretien chez un 

particulier. 
• Prévenir les risques domestiques et travailler en sécurité au domicile d’un particulier. 
• Entretenir le logement avec les techniques et les gestes professionnels appropriés : 

connaissance des règles de base d’hygiène. 
• Entretenir le linge avec les techniques et les gestes professionnels appropriés : connaissance 

des règles de base d’hygiène. 
 
Activité 2 : Accompagner la personne dans les actes essentiels du quotidien (90 heures) 
• Etablir une relation professionnelle avec la personne aidée et son entourage. 
• Contribuer à l’autonomie physique, intellectuelle et sociale de la personne. 
• Aider la personne à faire sa toilette, à s’habiller et à se déplacer. 
• Assister la personne lors des courses, de la préparation et de la prise en charge. 
 
Activité 3 : Relayer les parents dans la prise en charge des enfants à domicile (109 heures) 
• Définir avec les parents le cadre de l’intervention auprès des enfants. 
• Prévenir les risques et assurer la sécurité des enfants. 
• Accompagner les enfants dans leurs apprentissages de base, dans leur socialisation et lors de 

leurs activités. 
• Mettre en œuvre les gestes et les techniques professionnels appropriés lors des levers et 

couchers, de la toilette, de l’habillage et des repas. 
 
Activité 4 : Accompagner la personne en situation de handicap vivant à domicile (105 heures) 
• Prendre en compte la personne en situation de handicap dans son cadre de vie et en lien 

avec son entourage. 
• Aider la personne en situation de handicap à maintenir le lien social et l’accompagner dans la 

réalisation de son projet de vie. 
• Mettre en œuvre les techniques et gestes professionnels appropriés dans l’aide à la 

personne en situation de handicap. 
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Activité 5 : Module complémentaire (21 heures) 
• Certification d’acteur de prévention secours du secteur de l’aide et du soin à domicile (APS-

ASD). 
 

Activité 6 : Modules transversaux (68 heures) 
•            Des Savoir-être professionnels. 
• Sensibilisation au principe d’égalité professionnelle, au développement durable et au 

numérique. 
• Techniques de recherche d’emploi. 

 

Modalités 
pédagogiques 

 
Modalités : 
• Formation en présentiel.  
• Pédagogie de l’alternance liée au vécu en milieu professionnel. 
• Suivi individualisé, accompagnement dans l'écriture du dossier professionnel et la recherche de 

stages. Visites pendant les périodes en entreprise par le responsable de la formation. 
• Partage des connaissances, travaux de groupe.  
• Jeux de rôle, mises en situation, cas concrets. 
• Cours théoriques, séances pratiques.  
• Evaluations en cours de formation.  
 
Supports pédagogique :  
Plateaux techniques. 
 
Prise en compte des situations de handicap (Référent de handicap) 

 

Modalités 
d’acquisition de la 

certification  

•      Validation du Titre Assistant(e) de Vie aux Familles et du CCS Accompagner la personne en 
situation de handicap vivant à domicile, reconnu par le RNCP. 
• Certification du Titre organisée en trois blocs prenant appui chacun sur des compétences à 

acquérir pour exercer les métiers visés. 
• Certification du CCS organisée en un bloc prenant appui sur des compétences à acquérir pour 

exercer les métiers visés. 
• Certifications attribuées à la fin du parcours à la suite de la validation des épreuves finales. 
• Prise en compte du résultat d’épreuves en cours de formation. 
• Jury d’examen. 

Suivi de l’action 

•      Un responsable de formation assure la coordination pédagogique des parcours de certification, 
le suivi des stagiaires lors des périodes en entreprise, l’accompagnement des travaux personnels.  
•      Le responsable est également chargé d’effectuer le temps d’accueil en début de session et de 
bilan en fin.  
•       Il assure aussi l’accompagnement individualisé tout au long du parcours notamment pour la 
rédaction des différents dossiers. 
•       Un suivi est assuré par le biais d’un carnet d’activités et par des visites des formateurs sur les 
lieux de stage. 
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Coût par 
participant 

Demandeurs d’emploi avec prise en charge par le Conseil Régional.  
Eligible CPF. Possibilité d’intégrer la formation par la voie de l’apprentissage. 
Pas de possibilité d’hébergement et de restauration sur le site de Dole.  
Prendre contact avec le secrétariat pour une possibilité d’hébergement et de restauration sur le site 
d’Amange. 

Responsable de 
l’action, 
Contact 

 
Responsable de l’action : Marine PRADELLES. 
Pour toutes informations, contacter le secrétariat :  

• mfr.forprodole@mfr.asso.fr 
• 03 84 72 73 92 

 

Formateurs, 
Animateurs et 
intervenants 

Profils des formateurs : 
•     BTS ESF. 
•     Licence sciences humaines et sociales ; AES ; sciences de l’éducation ; arts et lettres spécialité 
anglais. 
•     Master éducation et enseignement. 
•     Maîtrise STAPS ; biologie et écosystème. 
•     Master 2 sciences du langage. 
•     Détenteurs de la qualification pédagogique (ou en cours d’obtention). 
 
Interventions extérieures : 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat – Professionnels du secteur d’activité – GPS Prévention 

Evaluation de 
l’action 

Evaluation de l’action : bilan intermédiaire et final réalisés en présence des prescripteurs et du 
financeur.  
 
Bilans « à chaud », bilans à 3 et 6 mois après fin de formation. 

Passerelles et 
débouchés 

possibles 

 
Poursuite d’études :  
Possibilité de poursuivre en formation Assistant Educatif et Social ou en formation Diplôme d’Etat 
d’Aide-Soignant avec allègement d’accessibilité au concours.  
Possibilité de poursuivre en formation CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance avec un 
allègement des épreuves.  
 
Les types d'emplois accessibles sont les suivants : 

• Auxiliaire de vie 
• Assistant de vie 
• Assistant ménager 
• Agent à domicile 
• Garde d’enfants à domicile 
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